
 
 
 
 
 
 
 



JEUNE FRANÇAIS 
la WAFFEN-SS t’attend  

 
------------------------ 

 

ENGAGE-TOI  
DANS LE REGIMENT FRANÇAIS 

DE LA WAFFEN-SS !  
 

------------------------ 
 

Qu’est ce que  la Waffen-SS ? 
 

La Waffen-SS constitue la troupe d’élite qui combat  à l’Est contre le 
bolchévisme. A côté de volontaires allemands, la Wa ffen-SS est composée de 
volontaires norvégiens, danois, hollandais, flamand s, wallons et suisses, 
auxquels viennent s’ajouter maintenant des volontai res français. 
Volontaires politiques, unis par une étroite frater nité d’armes, les 
Waffen-SS sont les meilleurs soldats du socialisme européen. Ils combattent 
pour que se réalise la parole d’Adolf Hitler : “Auc un état bourgeois ne 
survivra à cette guerre !” 
 
 

Comment sont constituées 
les unités françaises de la Waffen-SS ? 
 
  La constitution d’unités françaises, au sein de la Waffen-SS, vient 
d’être autorisée. Les Français, travaillant en Fran ce ou en Allemagne, 
s’ils remplissent les conditions requises, peuvent s’engager dans ces 
unités, quelque soit leur poste ou leur emploi. Ces  engagements sont 
autorisés par le gouvernement français, en vertu de  la loi No. 428 publiée 
au Journal officiel français No. 175  au 23 juillet 43 , qui garantit aux 
volontaires en plus des avantages indiqués sur cett e notice le bénéfice des 
lois et règlements français relatifs à la Légion de s Volontaires Français 
contre le bolchévisme. 
 
  Ainsi c’est leur Patrie, en même temps que l’Euro pe, que serviront 
les volontaires français de la Waffen-SS et à eux s ’adressent également les 
paroles que le Maréchal Pétain prononçait le 7 nove mbre 1941 , en 
s’adressant aux engagés de la L. V. F. : 
 
  “C’est votre Pays que vous protégez ainsi, en sau vant également 
l’espoir d’une Europe réconciliée”. 

 



Constitution d’un régiment français 
de 

WAFFEN-SS 
 

-------------  
 
 Par la loi du 22 juillet 1943, le Président Laval a vec l’assentiment 
du Chef de l’Etat, Monsieur le Maréchal Pétain, a r econnu à tous les 
Français le droit de s’engager dans les formations de la Waffen-SS à l’Est, 
afin d’y prendre part aux combats pour l’existence et l’avenir de l’Europe. 
 En vertu de cette loi, les volontaires pour la Waf fen-SS jouissent du 
même statut légal que les membres de la L. V. F. 

 Le Gouvernement français a ainsi montré qu’il appr éciait l’offre 
faite par le Führer et qu’il est prêt à prendre sa part des devoirs que 
commandent des heures décisives pour le sort de l’E urope. 

 Il est évident que la constitution d’une unité de volontaires 
français au sein de la Waffen-SS représente un nouv eau pas très important 
dans l’union de la jeunesse européenne contre le ni hilisme bolcheviste. 

 Le fait est que par l’afflux des volontaires de pr esque tous les pays 
de l’Europe qui, côte à côte avec leurs camarades a llemands, se sont 
distingués par leur vaillance au front de l’Est, la  SS, fondement essentiel 
du Parti national-socialiste, qui n’avait, à l’orig ine, qu’une valeur 
politique interne allemande, s’est transformée aujo urd’hui en une 
communauté indissoluble de la jeunesse européenne l uttant pour le maintien 
de ses valeurs culturelles et de sa civilisation. 

Que la jeunesse française ait d’instinct compris la  portée de ce 
nouveau pas est démontré par le fait que, en quelqu es jours et sans la 
moindre propagande, plus de quinze cents volontaire s se sont présentés. Les 
deux premiers bataillons existent, et bientôt le pr emier régiment SS 
français sera en mesure de faire la preuve de la pe rmanence des hautes 
traditions militaires françaises et de l’esprit com batif de sa jeunesse. 

 La SS se fera un point d’honneur et considérera co mme une tâche 
essentielle d’employer les qualités militaires et l a volonté de combat de 
chaque Français disposé à engager sa vie dans la lu tte pour l’existence et 
l’avenir de l’Europe, contre le bolchevisme, pour l a justice sociale, pour 
la victoire 
 

(Communication faite à Paris, le 6 août 1943, à la 
Conférence de la Presse française et étrangère.) 



HISTORIQUE ET TACHES 

      DE LA WAFFEN-SS 
 

----------------------------- 
 

La « Waffen-SS » a été conçue dans le même esprit n ational-socialiste 
qui guida l’action des « SS-Männer » pendant toute la période 
révolutionnaire de la prise du pouvoir et de l’inst auration du national-
socialisme en Allemagne. Les sections paramilitaire s et encasernées, le 
Régiment de gardes de corps « Adolf Hitler », les l égions « Têtes de mort » 
ainsi que les premières unités de troupe mises au s ervice du Führer furent 
créés au moment où de nouvelles missions furent ass ignées aux différents 
groupements de SS, parmi lesquelles celle de la pro tection du Führer et de 
ses collaborateurs contre tout attentat. D’où le no m de « Schutz Staffel » 
(Section de protection) qui leur fut donné. En outr e, les SS devaient 
veiller d’une part, au maintien de la pureté de l’i déologie national-
socialiste, principe de la régénération qui devait à plus ou moins longue 
échéance transformer le peuple allemand, et d’autre  part dépister et mettre 
hors d’état de nuire tous les adversaires acharnés à miner les réalisations 
de l’Etat national-socialiste ainsi que sa nouvelle  conception du monde. 
 

 Après la prise du pouvoir, il fallait avant tout a u Führer, pour 
l‘appuyer dans la réalisation de son oeuvre, des fo rmations 
particulièrement sûres et actives. Un nouveau type de militant politique, 
sélectionné, pénétré de la nouvelle idée, de format ion politique et sociale 
solide, était nécessaire. C’est dans ces circonstan ces et sur ces bases 
qu’il fut formé et que les formations furent créées . 
 

 Ce sont les mêmes hommes et les mêmes principes qu e l’on retrouve à 
l’origine de la création des « Waffen-SS ». Ainsi l es chefs de 
l’Allgemeine-SS » sont devenus les premiers chefs d e la « Waffen-SS » et le 
tout premier fut le général Sepp Dietrich. 
 

 Dans la lutte décisive en laquelle le peuple allem and est engagé, le 
soldat SS est au premier rang du combat et assume l a part la plus dure pour 
la victoire finale. Côte à côte avec l’armée, cette  unité constituée 
uniquement de volontaires n’a d’autre raison d’être  que de combattre 
l’ennemi extérieur. La désagrégation n’ayant pas ré ussi à l’intérieur, 
c’est par l’extérieur que les forces ennemies essai ent de réduire 
l’Allemagne et d’étouffer le peuple allemand. Comme  sur le plan intérieur 
dans la lutte pour leur idéal national-socialiste, sur le plan extérieur, 
les SS se sont fait remarquer dans la formation la plus récente : la 
« Waffen-SS ». Elle comprend aujourd’hui de nombreu ses divisions 
entièrement motorisées et s’étend à toutes les arme s, à l’exception de 
l’Air et de la Marine. 
 



LE CHEMIN DE LA GLOIRE 
 
 

 Les jeunes Français désireux de s’engager dans la W affen-SS reçoivent 
à Paris, au siège de l’Ersatzkommando Frankreich de r Waffen-SS, 24, avenue 
Recteur-Poincaré et, en Province, auprès des Komman dos der Ordnungs 
Polizei, au siège des Préfectures régionales tous l es renseignements 
souhaitables. 
 Ceux qui travaillent en Allemagne ont à s’adresser  à l’Ergänzungs-
stelle der Waffen-SS la plus proche de leur résiden ce. 
 Les candidats peuvent également s’adresser par écr it à 
l’Ersatzkommando Frankreich, à Paris, qui leur fera  parvenir une 
convocation avec un permis de voyage. 
 
La Commission de révision opère une sélection sévèr e parmi les volontaires. 
Dans un camp situé dans le Sud de l’Allemagne, les jeunes volontaires 
recevront avant tout une préparation sportive et qu elques jours plus tard, 
en route pour l’Ecole de pré instruction. 
 
UNE ALIMENTATION EN CONSEQUENCE.  Il est veillé à ce que les rations soient non 
seulement abondantes, mais aussi appétissantes et r iches en vitamines. 
 
La préparation comporte également des cours politiq ue et les premiers 
rudiments de l’instruction militaire. 
 
AUX HEURES DE DETENTE, les volontaires visitent la ville voisine et la c ampagne 
aux alentours du camp, le musée, à moins qu’ils ne préfèrent les charmes de 
la musique, le réconfort de la correspondance famil iale ou le plaisir de la 
lecture. 
 
Après quelques semaines, départ pour l’Ersatz-batai llon, on commence 
aussitôt l’instruction militaire proprement dite av ec ses exercices en 
campagne et ses manœuvres en tous terrains. 
 
A l’exception de la Division de cavalerie et de que lques divisions 
d’infanterie, la Waffen-SS est entièrement motorisé e. 
 
L’armement de l’infanterie comporte outre les mitra illeuses légères et 
lourdes et les lance-grenades légers et lourds, des  canons d’infanterie, 
des canons antichars, des canons d’assaut, des blin dés des lance-fusées, 
des canons antiaériens légers, et lourds. Ces derni ers servent également à 
l’instruction des blindés ennemis. 
 
Une camaraderie s’est établie que les mois de front  rendront bientôt 
indissoluble. 
 
Le Reichführer SS, Heinrich Himmler, au milieu des SS-Männer. 
 
Maintenant, le grand jour de la prestation de serme nt est arrivé. 



 

 
 

 
 
 
 
 



Le “SS-Mann” 
 
 

 Le « SS-Mann » n’est pas seulement un soldat, c’est  aussi un militant 
politique, c’est l’homme qui incarne par excellence  l’idée du Führer, Adolf 
Hitler. Il se distingue des autres combattants par sa connaissance des 
choses de la guerre, une endurance à toute épreuve,  la fierté d’avoir 
participé à de nombreuses victoires, le souvenir de s dangers et des 
obstacles surmontés et surtout par la force que lui  confère l’idéal 
national-socialiste dont il est imbu. 

 Etant donné sa bravoure et son sang-froid, la cons cience de sa 
supériorité morale et de ses capacités militaires, il a délibérément 
accepté une nouvelle forme de vie exempte de toute médiocrité et adaptée 
aux conditions exceptionnelles de la guerre. Le nom  de « Waffen-SS » est 
inséparable des batailles de Pologne, de Belgique, de Hollande, de France 
et de Yougoslavie et des cols et détroits de la Grè ce aux champs de neige 
de Carélie, des forêts de la Russie Centrale au Cau case, en passant par les 
steppes de l’Ukraine, elle a toujours été à l’honne ur. Homme capable et  
éprouvé, l’impassibilité du « SS-Mann » lui assure la victoire dans le 
combat. La crainte et le respect de l’ennemi vaincu , et dans son propre 
pays l’admiration et l’amour de son peuple. 
 Tout homme entrant dans la « Waffen-SS » a, s’il f ait ses preuves, la 
possibilité d’accéder au grade de sous-officier et même, s’il se distingue 
plus particulièrement, à celui d’officier. 

 
 

Le sous-officier SS 
(SS-Unterführer)  

 
 Il est, dans ses différents grades, l’associé et l’ appui dévoué de 
l’officier SS. 
 Comme sergent, il est directement attaché aux homm es de son groupe. 
Il sait, en toute occasion, prendre ses responsabil ités et l’on peut se 
fier à lui. La confiance que lui témoignent ses che fs et ses subordonnés 
repose sur sa bravoure, son esprit de justice et se s capacités qui ont été 
éprouvées et lui ont valu son grade. Il personnifie  la puissance de 
résistance morale de la « Waffen-SS ». Fermeté, con fiance, calme le 
caractérisent dans le combat. 
 Dans la « Waffen-SS » le rôle de l’adjudant est de s plus importants 
et l’on exige de lui de grandes qualités de caractè re. Ses capacités sont 
déterminantes du succès dans le combat soutenu par son groupe. Il est 
l’adjoint de l’officier SS et le remplace le cas éc héant. Si l’on fait 
appel à ses aptitudes techniques, on lui demande d’ être de première force. 
Etant donné toutes les exigences et les obligations  de sa fonction. 
L’adjudant-chef a pour sa part un poste qui se diff érencie nettement des 
autres sous-officiers. Il veille à ce que la discip line militaire soit 
maintenue sans heurt et décharge l’officier SS en s ’occupant inlassablement 
du bien-être de ses hommes. 
 Ainsi le corps des sous-officiers SS est en son es prit profondément 
pénétré de l’idéal national-socialiste d’Adolf Hitl er et constitue le 
facteur principal des grandes victoires, auxquelles  les « Waffen-SS » sont 
dans l’histoire de cette guerre indissolublement li ées. 
 Rappelons enfin que le sous-officier SS qui a fait  preuve des ses 
capacités militaires et qui s’est en outre signalé par de remarquables 
aptitudes de commandement peut accéder au grade d’o fficier SS. 
 



L’officier 
(SS-Führer) 

 
 L’officier SS est pour ses inférieurs un chef et un  camarade. Il met 
sa fierté à être pour ceux-ci, en tout et partout, un exemple. De la 
confiance qu’il inspire à ses hommes naît la vigueu r de son groupe. 
L’officier ne pense jamais à lui mais d’abord à ceu x qu’il commande et en 
obtient, en retour, le respect et l’estime qu’assur ent toujours une 
simplicité et une conduite exemplaires. Ayant consc ience de ses devoirs et 
de ses responsabilités, il sait voir de haut et tra iter avec la volonté et 
la dureté nécessaires les grands problèmes de l’ins truction, de la 
discipline et de la conduite au combat. 
 Le SS-Führer personnifie l’esprit de corps. Il n’i gnore pas non plus 
que l’armée doit suppléer en temps de guerre à la f amille lointaine où des 
mères, épouse, sœurs, et enfants pensent avec amour  et fierté au fils, au 
mari, au frère ou au père combattant. Ainsi a t-il toujours le doigté 
nécessaire dans ses rapports avec les hommes soumis  à son autorité. Un 
différend, un désaccord survient-il, une chose lais se t-elle à désirer, il 
intervient énergiquement, fait valoir cette autorit é, brutalement même s’il 
le faut. Il connaît les bons et les mauvais côtés d es hommes. Il sait au 
besoin infliger une punition nécessaire mais aussi reconnaître les efforts 
accomplis pour les grands et les petits devoirs. Il  est toujours accessible 
à ses hommes, s’inquiète de tout : logement, quanti té et qualité de la 
nourriture, équipement, avancements et décorations,  bien être physique et 
moral de sa troupe. Il est en un mot ce type du che f militaire duquel le 
soldat dit : « Je me ferais tuer pour lui. » 
 En plus de la conduite pratique et immédiate de la  troupe, la  
carrière du SS-Führer comporte la résolution des va stes problèmes posés 
dans toute guerre aux officiers d’état-major.  

 
 

LA SS-J UNKERSCHULE A TOLZ 
 

 Dans le cadre magnifique des Alpes bavaroises se tr ouve l’Ecole des 
Candidats officiers de la Waffen-SS. C’est là que s ont formés les futurs 
chefs qui, à l’issue du cycle de cours, après avoir  satisfait aux épreuves, 
se verront confier la haute responsabilité de comma nder une troupe. 
 

Officiers d’armées étrangères. 
 

 Suivant l’ordre du Reichsführer-SS les officiers é trangers, désireux 
de servir dans la Waffen-SS, ne peuvent y être admi s qu’après avoir pris 
part à un cours d’officiers à la SS-Junkerschule. 
 

 Ce cours a pour but 
 
  I. d’informer les officiers étrangers des choses propres à l‘armée 
allemande et à la Watfen-SS en particulier; 

  2. de compléter leur formation militaire concerna nt les armes, 
tactiques et expériences nouvelles de la présente g uerre; 

  3. d’éprouver la qualification morale et techniqu e des intéressés 
pour exercer un commandement dans la Waffen-SS. 
  L’incorporation et la promotion des officiers dan s la Waffen-SS sont 
assurées par une Commission d’examen qui éprouve ch aque candidat, à l’issue 
du cycle de cours, et émet un jugement sur sa prése ntation et son attitude 
politique. C’est sur la base de ce jugement que s’o père la promotion dans 
la Waffen-SS et ce à l’ancien grade du candidat dan s l’armée étrangère à 
laquelle il appartenait, pour autant que la Commiss ion n’estime pas un 
autre grade plus adéquat. 

 La solde des anciens officiers étrangers leur est en tout cas payée, 



dès le jour de leur entrée à la Waffen-SS, au taux correspondant à leur 
ancien grade. Les stipulations ci-dessus sont égale ment valables pour les 
anciens officiers de la Légion des Volontaires Fran çais. 

 
Candidats officiers. 

 
 Indépendamment des anciens officiers étrangers, to ut volontaire qui 

aura  manifesté à l’instruction et au combat des qualités  le qualifiant 
spécialement pour le commandement, pourra, sur prop osition de son 
Commandant, être admis à un cours de sous-officiers . 
 

Cours de sous-officiers. 
 
 Sur leur demande, approuvée par le Kommandeur de l eur unité ou encore 
à l’initiative de ce dernier, les volontaires peuve nt être admis dans un 
cours de sous-officiers, au sein même de leur unité . Il en est de même au 
camp d’instruction. 
 
 
 L’heure du « Fronteinsatz » est arrivée. Encore in expérimenté, mais 
doté d’une instruction militaire très poussée et de s armées les plus 
modernes, fortement encadré et commandé par des che fs ayant fait leurs 
preuves, le jeune SS-Mann aborde confiant l’épreuve  du feu. 
 
 Il ne tardera pas à s’aguerrir et à suivre les tra ces des 
« anciens ». 
 
 Des positions soviétiques sont prises d’assaut par  des volontaires 
flamands dont plusieurs reçoivent la Croix de fer q u’ils ont bien mérité. 
 
La Feldpost vient d’arriver ! Le volontaire europée n est heureux de 
recevoir des nouvelles de sa famille. Il sait que t andis qu’il garde les 
siens du fléau rouge, la SS veille à leur protectio n et à leurs  besoins 
matériels et moraux.  
 

CONDITIONS MATÉRIELLES 
---------------------- 

 
 

I. SOLDE. - La solde est payée directement à chaque volontair e, 
conformément au barème ci-dessous : 
 

  Francs 
SS-Mann et Sturmmann  - soldat................... 600. » 
Rottenfubrer 
Unterscharfuhrer 
Scharfuhrer 
Oberscharft~hrer 
Hauptscharfuhrer 
Sturmscharfuhrer 
Untersturmfiihrer 
Obersturmfuhrer 
Hauptsturrnfuhrer 
Sturmbannfuhrer 

- caporal.................. 
- sergent.................. 
- sergent de carrière………….. 
- sergent-chef………………………………. 
- adjudant……………………………………... 
- adjudant-chef ……………………….. 
- sous-lieutenant………………... 
- lieutenant……………………...... 
- capitaine……………………………………. 
- commandant………………….…………….. 

720. » 
840. » 
900. » 
1.080. »  
1.200. » 
1.200. »  
I.440. »  
2.620. »  
1.920. »  
2.160. »  

 
En outre tous les volontaires, quel que soit leur g rade, reçoivent un 
supplément de Frs 20. par jour tant qu’ils se trouv ent en première ligne. 
Tous les officiers reçoivent une indemnité mensuell e d’habillement de Frs 
600. ». 
 
 



II. SOUTIEN FAMILIAL. — A. Soutien de la femme. L’allocation est basée sur 
le revenu net antérieur du volontaire, suivant une échelle dégressive, à 
savoir : 
 

jusqu’à 
Frs 

2.000. 
» 

l’allocation s’élève à 
Frs 

1.600. »  

 3.000. 
» 

- 2.100. »  

 4.000. 
» 

- 2.600. »  

 5.000. 
» 

- 3.000. »  

 6.000 »  - 3.300. »  
 7000. »  - 3600. » 
 8.000. 

» 
- 4.000. »  

 9.000.  - 6.000. »  
 10.000.  - 4.300. »  
 14.000.  - 4.600. »  
 12.000.  - 5.000, »  

au-delà 
de 

14.000.  - 5.500. »  

 
B. Indemnité aux enfants. — Outre l’allocation à la femme, il sera alloué 
pour chaque enfant de moins de I6 ans 
a) demeurant avec la femme ou les parents du volont aire  Frs 400. » 
b) ne demeurant pas avec la femme ou les parents du  volontaire Frs 600. » 
 
C. Indemnité aux parents. — Il est accordé au père ou à la mère du 
volontaire une allocation spéciale dans le cas où c elui-ci intervenait pour 
au moins un quart dans le revenu de la famille. L’a llocation est calculée 
suivant le barème ci~dessous 
 

  I parent 
francs  

2 parents  
francs  

Pour une aide de 
Frs 

700. » au moins          700. » 1.000 

- 701. » à 1.000. »      1.000. » 1.300 
- 1.001. » à 1.300 

» 
1.300. » 1.600 

- plus de 1.300. »             1.500. » 1.800 
 
Il est admis que l’aide apportée par le volontaire ne saurait dépasser les 
deux tiers de son propre revenu, un tiers étant con sidéré comme nécessaire 
à ses propres besoins. 
En outre, il est accordé pour chaque frère ou sœur de moins de I6 ans une 
allocation de Frs 200. ». 
 
D. Indemnité de loyer.  — En supplément à l’allocation prévue ci-dessus au  § 
II (A et B) il est versé une indemnité égale au loy er effectivement payé 
par la femme du volontaire. Si le volontaire ou sa femme sont propriétaires 
d’une habitation, il est alloué une indemnité basée  sur la valeur locative 
de l’habitation. II n’est pas alloué d’indemnité de  loyer aux parents du 
volontaire (§ II C). 
 
III. ALLOCATiON AUX CELIBATAIRES  
 
Les volontaires célibataires n’ayant ni enfants ni parents à soutenir 
reçoivent une allocation suivant le barème ci-desso us. Cette allocation est 
versée directement mais créditée à leur compte. Il leur est loisible de 
faire venir en France des sommes à valoir sur ce co mpte. 



 
 francs  francs 
SS Mann et Sturmmann. 1.200. » Hauptscharführer.... .. 2.900. 

» 
Rottenfûhrer......... 1.500. » Sturmscharführer.... .. 2.900. 

» 
Unterscharfuhrer..... 2.100. » Untersturmführer.... .. 4.200. 

» 
Scharfubrer.......... 2.600. » Obersturmführer..... .. 4.600. 

» 
Oberscharftjhrer..... 2.800. » Hauptsturmführer.... .. 6.800. 

» 
Sturmbannführer…………8.000. » 

 
IV. PENSIONS 
 
En ce qui concerne les pensions d’invalidité et les  pensions aux ayants-
droit des volontaires disparus, le régime est ident ique à celui de tous les 
membres de l’armée allemande. Il est notoire que ce lui-ci garantit aux 
invalides des conditions très libérales. 
 
V.  La fixation et le règlement des différentes alloca tions familiales sont 
effectués par le Fürsorgeoffizier der Waffen-SS, qu i examinera tous les cas 
spéciaux non prévus dans l’exposé ci-dessus. 
Le Fürsorgeoffizier est également compétent pour as surer la défense des 
droits des volontaires ou de leur famille sous tous  les points de vue.  
 
 
Voici trois frères, trois volontaires néerlandais d e la Waffen-SS 

 

  Suis leur exemple,  
  n’attends pas plus longtemps,  
  présente-toi dès aujourd’hui.  
 
A P ARIS,  à l’Ersatzkommando Frankreich der Waffen-SS,  
 24, avenue Recteur-Poincaré (métro : Ranelagh) ; 
 
en P ROVINCE, à la Police allemande (Kommando der Ordnungspoliz ei)  
 au siège des Préfectures régionales (adresses ci-d essous) ; 
 
en Allemagne : à l’Ergänzungstelle der Waffen-SS la  plus proche. 

 



LISTE DES KOMMANDOS 
 
PARIS……………………………………………………… Erzatzkommando Frankreich der Waffen-SS . 

24, Avenue Recteur-Poincaré. 
28, Rue Lu Boétie. 

RENNES (I-et-V.) …………………………. Kommando der Ordnungspolizei.  
8. Boulevard Volney. 

MARSEILLE (B.-du-R) …………………… Kommando der Ordnungspolizei. 
4. Boulevard Rivet. 

LIMOGES (Hte-Vienne) ………………. Kommando der Ordnungspolizei. 
15. Rue Montalembert. 

BRIVE (Corrèze) ……………………... Kommando der Ordnungspolizei. 
11, Rue de l’Hôtel-de-Ville 

POITIERS (Vienne) ..........  Kommando der Ordnungspolizei, 
12. Avenue de Bordeaux. 

SAINT-QUENTIN (Aisne) …………. Kommando der Ordnungspolizei, 
2. Rue Charles-Picard. 

ROUEN (Seine-Inf.) .........  Kommando der Ordnungspolizei. 
53. rue de Reims. 
Rue Alain-Blanchard. 

ANGERS (Maine-et-Loire) ………. Kommando der Ordnungspolizei, 
19. Rue de la Préfecture. 
S.D., 40 Rue Saint-Julien. 

DIJON (Côte-d’Or) ………………….. Kommando der Ordnungspolizei. 
13, Cours du Parc. 
Hôtel Morot. 
3 bis, Avenue du Maréchal-Foch. 

GRENOBLE (Isère) ...........  Kommando der Ordnungspolizei. 
Hôtel de Savoie. 

BORDEAUX (Gironde).........  Kommando der Ordnungspolizei, 
328, Av. du Maréchal-Pétajn, Le Bouscat. 
25, Allées de Tourny. 

CHALONS-SUR-MARNE (Marne)…. Kommando der Ordnungspolizei, 
57, Allée Paul-Doumer, 
16, Allée Paul-Doumer 

ORLEANS (Loiret) ………………   …. Kommando der Ordnungspolizei. 
31, Rue Jules-Lemaître. 
9, Rue du Grenier-à-SeL 

CLERMONT-FERRAND (P.-de-D.)  Kommando der Ordnungspolizei.  
63, Avenue du Maréchal-Pétain,. 

PERIGUEUX (Dordogne) .......  Kommando der Ordnungspolizei. 
Hôtel Régina. 

MONTPELLIER (Hérault) ...…..  Kommando der Ordnungspolizei 
25, Avenue Bouisson-Bertrand. 

TOULOUSE (Haute-Garonne) ……. Kommando der Ordnungspolizei . 
1, Rue Boulingrin. 

BESANÇON (Doubs) ...........  Kommando der Ordnungspolizei 
Promenade de Chamars. 

NANCY (Meurthe-et-Moselle) … Kommando der Ordnungspolizei. 
31, Boulevard Aibert-I er . 

 



Etes-vous membre d’un parti ? ……………………………………. 

Etiez-vous au service de l’Etat ? …………………………………….. 

Avez-vous fait votre service militaire ? ……………………………... 

Quelle arme ? …………………………… 

Avez-vous encouru des condamnations ? …………………………… 

Lequel ? …………………… 

Où ? ……………………………………….. 

Durée ? ……………………………………. 

Grade ? ……………………………………. 

Lesquelles ? ……………………………….. 

 
 
 Le soussigné déclare avoir rempli ce formulaire conformément à la vérité. 

          (Signature) 

 
Recruté par : 

Nom ………………………………………………………………….. 

Adresse ………………………………………………………………. …………..  ……………….. 

 
 
 
 
La présente demande, dûment remplie et signée, est à remettre au Centre de recrutement, 24, avenue du Recteur-Poincaré, à Paris, ou au bureau 
de la police allemande (Komm. der Ordnungspolizei) au siège de la Préfecture régionale. Elle peut également être renvoyée par la poste, franco 
de port. Les volontaires résidant en Allemagne sont priés de s’adresser à l’Ergaenzugstelle de leur région (voir liste page 46). 
 
 
 
 

Imp. A.T.S. Paris 300.132 
Autorisation N° 24.409 

Dépôt légal 4e trim. 1943 



Ersatzkommando-Frankreich der Waffen-SS Paris 
 
 
 

............................... le ............................... 1943. 
 
 
 

DEMANDE D’ENGAGEMENT 
 
 
 Par la présente, je sollicite mon engagement comme volontaire à la Waffen-SS. 
 
 
Nom .......................................…............ (en caractère   Prénom .......................................….......... 

      d’imprimerie)   

Religion .......................................…......... 
 

Domicile .......................................…........…………… 

Rue et numéro .......................................…........……… 

Age ………… ans,  né le ……….…… à ……………. 

Profession ……………………… Etudes ……………. 

 

(remplir également le verso) 

 

 

Tournez S.V.P. 


